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1. Notice relative au réseau d’eau potable 

La compétence Eau Potable a été transférée au SIARCE. 
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Evolution de la volumétrie d’eau potable à Boissy-sous-Saint-Yon 

 

 

• Conclusion 

La commune dispose d’une ressource en eau potable satisfaisante tant en qualité qu’en quantité. 

Les installations existantes permettent une augmentation progressive du nombre d’habitants de la 

commune, telle que définie dans le présent PLU. 
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2. Notice relative à l’assainissement 

 

 

Le Syndicat de l'Orge exerce sur le territoire de la commune de Boissy-sous-Saint-Yon les compétences 

« collecte » des eaux usées et des eaux pluviales,« transport» des eaux usées et des eaux pluviales, « 

traitement » des eaux usées et des eaux pluviales, « assainissement non collectif», « eaux usées 

assimilées domestiques et non domestiques », « gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations (GEMAPI) et missions associées» et « milieux naturels et ouverture au public». 

 

Pour rappel, le Syndicat de l'Orge a été créé par l'arrêté interdépartemental n°2018-PREF­ DRCL-669 en 

date du 31 décembre 2018. Son périmètre s'étend sur 65 communes, au sein de 10 intercommunalités, 

sur 2 départements, qui y adhèrent ou lui délèguent certaines compétences. 

 

Station d'épuration 

Les eaux usées de Boissy-sous-Saint-Yon sont gérées par la station d'épuration du Moulin Neuf, située 

à Ollainville. En activité depuis 2010, elle est de type boues activées et filtration membranaire et a une 

capacité de 60000 équivalents habitants. Elle gère les eaux usées d'une partie d'Avrainville, de Boissy-

sous-Saint-Yon, de Breuillet, de Breux-Jouy, de Bruyères-le-Châtel, de Dourdan, d'Egly, de Mauchamps, 

d'une partie d'Ollainville, d'une partie de Roinville-sous-Dourdan, de Saint-Chéron, de Sainte-Mesme, de 

Saint-Martin-de-Bréthencourt, de Saint-Maurice-Montcouronne, de Saint-Sulpice­ de-Favières, de 

Sermaise, de Souzy-la-Briche, d'une partie de Vaugrigneuse et de Villeconin. 

En 2021, la station traitait l'équivalent de 3 455 643 m3. Afin de résoudre la saturation de la station, en 

temps de pluie, un important travail de lutte contre les eaux claires parasites est en cours. 
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Réseaux d'assainissement 

Le règlement d'assainissement collectif et non collectif en vigueur sur la commune de Boissy­ sous-

Saint-Yon a été approuvé en date du 11 mai 2021. 

 

Concernant la gestion des eaux pluviales, le Syndicat porte la gestion durable et à la source de ces 

dernières. Le Syndicat tient à souligner que le futur Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) Orge-Yvette et le Schéma Directeur Régionale de l'Ile-de-France (SDRIF-E) développent des 

prescriptions dans ce sens. 

 

Un schéma directeur d'assainissement d'eaux usées est en cours de réalisation. Un zonage 

d'assainissement collectif et non collectif est prévu pour fin 2024. 

 

Capacité des réseaux 

Sur la commune, le Syndicat ne connaît pas de problème particulier lié au dimensionnement de ses 

réseaux ou ouvrages d'eaux usées. Aucun projet d'extension n'est prévu à ce jour. Des études ont été 

réalisées en prévision de travaux sur les réseaux de la rue des Sablons, ainsi que sur les rues Racine, 

Molière et Boileau. Des travaux sont envisagés sur les réseaux de la rue de la Ferté Alais. Par ailleurs, le 

Syndicat continue ses investigations afin de déconnecter les eaux parasites des réseaux d'eaux usées. 

 

• Conclusion 

La commune dispose d’un réseau d’assainissement satisfaisant les besoins actuels et permettant une 

augmentation progressive du nombre d’habitants dans les parties urbanisées de la commune, telle que 

définie dans le présent PLU. Dans les secteurs équipés en assainissement individuel, le Syndicat veille 

à la conformité des installations, qui devront rester d’envergure limitée, comme le prévoit le présent 

PLU. 

Enfin, une augmentation progressive du nombre d’habitants de la commune, telle que définie dans le 

cadre du présent PLU, est compatible avec les capacités actuelles et programmées de la station 

d’épuration. 
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3. Notice relative au traitement des déchets 

 

La collecte 

La collecte des déchets est gérée par la Communauté de Commune Entre Juine et Renarde CCEJR. 

 

La collecte des déchets sur le territoire d’Entre Juine et Renarde est effectuée dans le cadre d’un marché 

public par un prestataire spécialisé, et se déroule de deux façons. 

 

La collecte en porte à porte 

Cette méthode concerne les flux des ordures ménagères, des déchets recyclables et des déchets 

végétaux pour l’ensemble des producteurs de déchets, qu’il s’agisse des habitants, des commerçants 

ou des administrations. Tous présentent leurs bacs roulants pour la collecte par le service public. 

 

La collecte en apport volontaire 

Cette méthode s'applique à l'ensemble des producteurs de déchets pour le flux du verre, ainsi qu'aux 

ordures ménagères et déchets recyclables pour ceux qui ne peuvent pas disposer d’un bac roulant à 

domicile en raison de contraintes techniques de stockage ou d’espace dédié. 

 

Dans le cadre du renouvellement de son marché de collecte, Entre Juine et Renarde a décidé, pour 

respecter la réglementation et maîtriser les dépenses publiques, d’arrêter les collectes en porte à porte 

du verre et des encombrants à partir du 1er janvier 2024. 

 

Le territoire dispose déjà de 40 points d’apports volontaires destinés à recevoir le verre. De plus, avec 

27 déchèteries accessibles à l’ensemble des habitants, l’arrêt de ces deux collectes apparaît comme une 

évolution de service cohérente, tant d’un point de vue réglementaire que technique. Attention : la 

commune de Lardy ne relève pas du marché de collecte de la Communauté de communes, mais du 

SEDRE (Syndicat d’Élimination des Déchets). 

 

Les déchèteries 

Les habitants de la CCEJR peuvent accéder à l’ensemble des 27 éco-centres (déchèteries), du SIREDOM. 
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Le traitement des déchets 

Les différents flux de déchets collectés sur le territoire sont valorisés de différentes manières par le 

Syndicat intercommunal pour la Revalorisation et l’Elimination des Déchets et des Ordures Ménagères 

(SIREDOM). 

Créé en 1957 à l’initiative de 9 communes, le SIREDOM en compte aujourd’hui 175 réparties en Essonne 

et en Seine-et-Marne, ce qui en fait le 2ème syndicat intercommunal de traitement des déchets ménagers 

et assimilés en France. 

Initialement dédié au traitement des déchets, le SIREDOM a vu ses missions se diversifier au fil du temps.  

Il est à présent en charge de la gestion d’un réseau de 27 éco-centres (déchèteries), de la collecte des 

déchets en porte-à-porte sur 31 communes de l’ex Sictom-du-Hurepoix, et de celle de près d’un millier 

de point d’apport volontaire de son territoire. 

Le SIREDOM a également pour vocation de sensibiliser aux questions de prévention et de réduction des 

déchets, et d’accompagner les collectivités dans les opérations qui leurs sont dédiées. Il produit des 

outils d’information et de communication, gère les contrats avec les partenaires… 

Le cœur de son projet est de favoriser la valorisation des déchets de votre quotidien et de réduire leur 

production. 

 

• Conclusion 

Les perspectives du présent PLU sont compatibles avec les capacités actuelles et programmées de 

collecte et de traitement des déchets. 

 


